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REPUBLIQUE FRAN^AISE

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

COMMUNE DE MOMMENHEIM

Arrete municipal temporaire n°15/2023
Reduction de circulation sur une seule voie avec alternat de

circulation

Carrefour entre les Routes Departementales n°69 rue des Vosges

et n°227 rue de la Tuilerie / rue de la Liberte
dans 1'agglomeration de MOMMENHEIM

LE MAIRE DE MOMMENHEIM,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiee relative aux droits et libertes des collectivites locales;

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee relative a la repartition des competences entre les communes,
les departements, les regions et 1'etat,

VU Ie code general des collectivites territoriales et notamment les articles L 2213.1 a L 2213.4 ;

VU Ie code de la route etnotammentles articles R 110.1,R 110.2, R411.5, R411.8, R411.18 etR 411.25 aR
411.28;

VU 1'arrete interministeriel du 24 novembre 1967 modifie relatifa la signalisation des routes et autoroutes ;

VU 1'instruction interministerielle sur la signalisation routiere ((livre I - huitieme partie - signalisation
temporaire - approuvee parl'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Considerant la necessite d'experimenter la geometrie du futur amenagement du caiTefour ItD69 rue des Vosges

/ RD 227 rue de la Liberte, il y a lieu de restreindre la circulation a une voie a 1'aide de balises routieres et
d'un altemat parpanneauxB.15 etC.18.

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du Pr mars 2023 et jusqu'au 31 octobre 2023 inclus, la circulation sur la Route
Departementale RD227 rue de la Liberte dans 1'agglomeration de Mommenheim sera reduite a une voie



et regulee avec alternat par panneaux B.15 et C.l 8, pour pennettre Ie deroulement d'une experimentation visant

a verifier la geometric projetee pour Ie reamenagement du carrefour cite.

ARTICLE 2 : La signalisation de restriction sera conforme aux prescriptions definies par 1'instruction
interministerielle sur la signalisation temporaire approuvee par 1'arrete interministeriel du 6 novembre 1992.

La mise en place et la maintenance de la signalisation est a la charge et sous la responsabilite de la Communaute
d'Agglomeration de Haguenau.

ARTICLE 3 : Toute contravention au present an'ete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueur.

ARTICLE 4 : Le present arrete sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur et a chaque
extremite du chantier.

ARTICLE 5 : Conformement a 1'article R 102 du code des tribunaux administratifs, Ie present an-ete pourra
faire 1'objet d'un recourscontentieux devant Ie tribunal administratifde Strasbourg dans un delai de deux mois
a compter de sa date de notification ou de publication.

ARTICLE 6 : - Monsieur Ie Maire de la commune de Mommenheim,

Monsieur Ie Commandant du groupement de gendarmerie du Bas-Rhin,

Monsieur Ie Commandant de la brigade de gendarmerie de Brumath,

sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present arrete.

Fait a Mommenheim, Ie 27 fevrier 2023

Le Maire,

Francis WOLF

Copie sera adressee a :

- Monsieur President de la Communaute d'Agglomeration de Haguenau,

- Madame CLAVEL, responsable du Centre d'Entretien et d'Intervention de Haguenau CEA,

- Monsieur Ie Directeur du SDIS du Bas-Rhin.


